
E 
PRÉFET 
DE LA MARNE 
Liberté 
Épalisé 
Fratcraité 

Direction départementale des territoires 

AP n°2021-APC-19-IC 

Arrêté Préfectoral 
portant autorisation environnementale d'exploiter 

une installation de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent 
Société TOTAL QUADRAN - Parc éolien des Vents de la Moivre III 

Commune de La Chaussée-sur-Marne 

Le Préfet de la Marne 

Chevaller de la Légion d'Honneur 

Chevaller de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement, et notamment son article L. 512-1 : 
Vu le code des transports ; 
Vu le code de la défense ; | 
Vu l'ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017, relative à l'autorisation environnementale ; 
Vu le décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation environnementale : 
Vu le décret n°2017-82 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation environnementale : 
Vu l'arrêté ministériel du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation aérienne : 
Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2011 modifié relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie 
mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la 
nomenclature des installations classées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2011 modifié relatif à la remise en état et à la çonstitution des garanties 
financières pour les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent ; 
Vu ia demande d'autorisation environnementale présentée le 20 juillet 2017 par la société QUADRAN dont le 
siège social est situé au 74 rue du Lieutenant de Montcabrier, Technoparc de Mazeran - 34500 BEZIERS, en 

. vue d'obtenir une autorisation environnementale en vue d'exploiter une installation de production d'électricité à 
partir de l'énergie mécanique du vent et regroupant plusieurs aérogénérateurs d'une puissance maximale de 
18 MW; 
Vu les pièces complémentaires déposées le 26 juillet 2018 ; 
Vu l'avis de l'autorité environriementale en date du 30 avril 2019 ; 
Vu le registre d'enquête et le rapport et l'avis du commissaire enquêteur du 7 octobre 2019 ; 
Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés : 
Vu l'avis favorable de la Direction Générale de l'Aviation Civile en date du 20 septembre 2017 et confirmé le 21 
septembre 2018 suite au dépôt des compléments ; 
Vu l'avis favorable de l'Armée de l'Air, Commandement de la Défense aérienne et des opérations aériennes, 
Zone aérienne défense Nord en date du 12 septembre 2017 ; 
Vu les avis émis par le conseil municipal de la commune de Chepy et la délibération de la Communauté de 
communes de Vitry, Champagne et Der ; 
Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter le parc éolien des Vents de la Moivre III n°2019-A-172-IC du 13 
décembre 2019 ; ‘ 
Vu le rapport du 6 novembre 2019 de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement, chargée de l'inspection des installations classées : 
Vu l'avis de la Commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) en date du 18 
novembre 2019 ; 
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Vu le porter à connaissance intitulé « Demande de modification de l'autorisation environnementale n°AP-2019-A- 
172-IC » reçu le 3 août 2020; 

Vu le rapport du 11 janvier 2021 de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et de 
Logement, chargé de l'inspection des installations classées ; 

Considérant que l'installation faisant l'objet de la demande est soumise à autorisation environnementale au titre 
du livre !, titre VIII, chapitre | du code de l'environnement ; 

Considérant que l'autorisation environnementale ne peut être accordée que si les mesures que spécifie le 
présent arrêté permettent de prévenir les dangers ou inconvénients pour les intérêts mentionnés aux articles 
L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement ; 
Considérant que l'impact du projet sur les chiroptères justifie la mise en place de mesures destinées à prévenir 
leur mortalité et à favoriser leur déplacement en dehors du parc éolien, tels que l'arrêt des aérogénérateurs aux 
périodes d'activité des chiroptères et la plantation de haies ; 
Considérant que l'impact du projet sur les espèces d'oiseaux d'intérêt patrimonial et les chiroptères requiert que 
soit mis en place un dispositif de suivi spécifique ; 
Considérant que les communes d'implantation du parc éolien font partie de la liste des communes établissant la 
délimitation territoriale des zones favorables à l'éolien du Schéma Régional Eolien (SRE) ; 
Considérant que les nuisances pour l'environnement et les tiers sont limitées par l'éloignement du projet vis-à- 
vis des habitations ; 
Considérant que les prescriptions des arrêtés ministériels susvisés nécessitent d'être complétées, au regard 
des spécificités du contexte local, de dispositions visant à protéger les enjeux environnementaux locaux ; 
Considérant que l'étude d'impact montre que l'implantation des éoliennes pourra altérer les vues sur le paysage 
et les monuments historiques sans pour autant les dégrader et que des mesures d'accompagnement sont 
proposées ; 
Considérant que la demande de modification du bénéficiaire de l'arrêté d'autorisation n°2019-A-172-IC du 13 
décembre 2019 est jugée notable mais non substantielle par l'inspection des installations classées ; 
Considérant que l'arrêté d'autorisation n° 2019-A-172-IC du 13 décembre 2019 doit être abrogé et remplacé par 
deux arrêtés d'autorisation permettant de cumuler le même nombre d'aérogénérateurs ; 
Considérant que l'arrêté d'autorisation n° 2019-A-172-IC du 13 décembre 2019 doit être abrogé et remplacé par 
deux arrêtés d'autorisation permettant d'équiper chaque parc d'un poste de livraison minimum ; 
Considérant que les prescriptions en faveur des espèces d'oiseaux et de chiroptères doivent être réévailuées en 
fonction du nombre d'aérogénérateurs redéfini. 

SUR proposition de la Directrice départementale des territoires la Marne : 

ARRÊTE 

Ition nérales 

Article 1 : Domaine d'application 

La présente autorisation environnementale tient lieu : 
° _ d'autorisation d'exploiter au titre de l'article L. 512-1 du code de l'environnement , 

e  d'autorisations prévues par les articles L. 5111-6, L. 5112-2 et L. 5114-2 du code de la défense, 

autorisations requises dans les zones de servitudes instituées en application de l'article L. 5113-1 de ce 

code (navigation aérienne militaire) et de l'article L. 54 du code des postes et des communications 

électroniques (ondes radioélectriques), autorisations prévues par les articles L. 621-32 et L. 632-1 du 

code du patrimoine et par l'article L. 6352-1 du code des transports (navigation aérienne civile). 

Article 2 : Abrogation de l'arrêté d'autorisation n°2019-A-172-IC 

L'arrêté d'autorisation n°2019-A-172-IC du 13 décembre 2019 est abrogé.



Article 3 : Bénéficiaire de l'autorisation environnementale 

La société SAS TOTAL QUADRAN dont le siège social est situé au 74 rue du Lieutenant de Montcabrier, 
Technoparc de Mazeran — 34500 BEZIERS, de numéro de SIRET 434 836 276 est bénéficiaire de l'autorisation 
environnementale définie à l'article 1, sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent arrêté. 

Article 4 : Liste des Installations concernées par l'autorisation environnementale 

Les installations concemées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

              

Coordonnées | AHitude 
Lambert RGF|on bout 

Installation 93 de pâle Commune Parcelles cadastrales 

x |Y (mNGF) 

81 
LCM 11 40 |6863238 |313 La Chaussée-sur-Marne ZW 16 

21 

81 
LCM 12 43 |6862868 |309 La Chaussée-sur-Marne ZY2 

89 

81 
LCM 13 37 |6862509 |314 La Chaussée-sur-Marne YD1 

29 

81 
LCM 15 54 |6862036 |322 La Chaussée-sur-Marne YB8 

72 

Poste de livraison | 81 115 (au 
12 |6861146 La Chaussée-sur-Marne YE8 

3 45 sol) 

Poste de livraison 81 172 (au 
6 55 |6862057 sol) La Chaussée-sur-Marne YB8 

22   
  

Article 5 : Conformité au dossier de demande d'autorisation environnementale 

Sauf disposition contraire mentionnée dans le présent arrêté, les installations et leurs annexes, objet du présent 
arrété, sont construites, disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques 
contenus dans le dossier joint à la demande d'autorisation environnementale et ses compléments déposés par le 
demandeur. Elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations en vigueur. 

Titre 1l: Dispositions particulières relatives à l’autorisation d’explolter au titre de l'article L. 512-1 du 
code de l’environnement 

Article 6: Liste des Installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l’environnement



  

[| Rubrique | Désignation des Installations Caractéristiques | Régime 
Installation terrestre de 
production d'électricité à partir de 
l'énergie mécanique du vent et Nombre d’aérogénérateurs : 4 
regroupant un ou plusieurs Hauteur du mât le plus haut : 165 mètres 

2980-1 aérogénérateurs Puissance totale maximale installée en| Autorisation 
1. Comprenant au moins un|MW : 14,4 
aérogénérateur dont le mât a une 
hauteur supérieure ou égale à 
50 m 

  

  

    
  

L'exploitant informera l'inspection des installations classées des dates prévisionnelles de début des travaux et de 

mise en service des installations. 

Article 7 : Montant des garanties financières fixé par l’arrêté ministériel du 26 août 2011 modifié susvisé 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à l'article 3. 
Le montant initial des garanties financières à constituer en application de l'article R 515-101 et R. 515-102 du 
code de l'environnement par l'exploitant, s'élève à : 

  

porEnt de référence en 
  

Nombre d'éollennesMontant de base en € Total en € Coef, Multiplicateur 

4 50 000 200 000 1,075 215 040 
      

Le coefficient multiplicateur a été défini par : 
un indice TP 01 (Index.) égal à 667,7 (indice de janvier 2011) ; 
un indice TP 01 (Index) égal à 108,8 (indice du juillet 2019-coefñicient de raccordement 6,5345) 
un taux de TVA applicable (TVA) de 19,6 % ; 
un taux de TVA applicable (TVA;) de 20 %. 

Le montant des garanties financières est réactualisé tous les 5 ans. Le renouvellement intervient au moins 3 
mois avant la date d'échéance du document. 

Article 8 : Mesures spécifiques liées à la phase travaux 

La réalisation du chantier a lieu entre 7h00 et 19h00. 
Aussi souvent que nécessaire, l'exploitant effectue le nettoyage des voiries souillées par le passage des convois 
et des engins de chantier. ‘ 
Afin d'éviter l'envol de poussières, les pistes doivent être arrosées autant que nécessaire. 
Le chantier est balisé et son accès est limité. Une signalisation du passage d'engins est mise en place. 

Les déchets produits lors de la phase d'implantation des éoliennes font l’objet d’un tri sélectif. 
lis sont ensuite éliminés par les filières adaptées. 
Les produits chimiques issus de l'utilisation d'installations sanitaires mobiles sont vidangés autant que 
nécessaire. Les eaux usées sont collectées et évacuées pour traitement. 

Par ailleurs, les dispositions seront prises pour assurer la desserte avec les caractéristiques suivantes 
— largeur : 3 mètres, bandes réservées au stationnement exclues ; 
— force portante calculée pour un véhicule de 130 kN (dont 40 kN sur l’essieu avant et 90 kKN sur l'essieu arrière, 
ceux-ci étant distants de 4,50 mètres) ; 

— rayon intérieur minimum : 11 mètres ; 
— surlargeur S = 15/R dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres ; 
— hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 3,30 mètres de hauteur majorée d'une marge de sécurité 
de 0,20 mètres ; 
— pente inférieure à 15 %.



Article 9 : Mesures liées à la préservation des enjeux environnementaux locaux (biodiversité — paysage) 

8.1 - Mesu 'évitement 

jon du 
L'ensemble du réseau électrique lié au parc est enterré. 

9.2 — Mesures de réduction : 

s spécifi jées à l Vaux : 
Afin de respecter la période de reproduction et de nidification de l'avifaune, les travaux de terrassement 
(raccordement jusqu'au poste de livraison compris) sont réalisés entre 15 août et le 30 mars. 
Dans le cas où les travaux déborderaient sur la période de nidification de l'avifaune, un suivi écologique est mis 
au point afin d'identifier, délimiter et protéger les nichées sur la zone concernée par les travaux et le passage des 
engins. 
Les habitats sensibles sont identifiés, délimités et protégés. 
Les haies et bosquets existants sont maintenus en place. 

rvation des chi et de l'avifaune 
Les allumages automatiques en pied d'éolisnne sont neutralisés ia nuit. 
Les éventuelles cavités au niveau des nacelles sont fermées pour éviter toute entrée de chiroptères. 
Les plateformes, abords et accès autour des éoliennes sont stabilisées et entretenues afin d'éviter toute pousse 
de végétation et d'attirer des insectes. 
Afin de réduire les éventuels impacts sur les chiroptères, l'exploitant procédera à l'arrêt des machines selon le 
protocole suivant (toutes les conditions devant être réunies) : 

e_ du 1* avril au 30 octobre (période d'activité maximale des chiroptères) ; 

e de 1 heure avant le coucher du soleil à 1 heure après le lever du soleil 
e lorsque la vitesse du vent est inférieure à 6 ms ; 
e lorsque la température extérieure est supérieure à 10° C ; 
e _en l'absence de pluie. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les enregistrements permettant de 
justifier l'arrêt des éoliennes. 
Un suivi de l'activité des chiroptères est prévu durant les trois premières années de la mise en service du parc. 
Les résultats et leur interprétation seront mis à disposition de l'inspection des installations classées par 
l'exploitant afin de, le cas échéant, revoir les conditions du bridage décrites ci-dessus. 

ction d ur le 
La couleur des postes de livraison et leur habillage facilitent leur insertion dans le paysage. 
Les chemins d'accès aux aérogénérateurs ne sont pas bitumés et sont régulièrement entretenus par l'exploitant. 

- Me, compensati 

Perte de milieu : 
Des bandes enherbées intercalaires sont mises en place avant le début des travaux d'implantation des 
éoliennes. Les parcelles identifiées pour accueillir ces aménagements sont situées à 300 mètres au moins de 
toute implantation d'éclienne, en privilégiant les espaces de plaine. L'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour assurer la pérennité de cette mesure. Des conventions sont établies avec les propriétaires 
fonciers afin de garantir le maintien dans le temps de ces aménagements et de leur fonctionnalité. La surface de 
ces bandes enherbées totalise 0,96 ha pour les 16 éoliennes des Vents de la Moivre |, Il, III, [V et V. 
L'exploitant met en place des zones non semées de 20 m° à l'intérieur de parcelles de céréales proches de 
chaque éolienne durant toute la durée de l'exploitation. Pour Vent de la Moivre Ill, ce dispositif correspond à 
80 m° répartis sur 4 hectares de culture. Un suivi de l'efficacité de cette mesure est effectué par un écologue 
dans le cadre du suivi post-implantation de l'avifaune. 

9.4 — res d ivi — d'accom nt: 

Le suivi environnemental prévu par l'article 12 de l'arrêté ministériel du 28 août 2011 est mis en place 
conformément au protocole de suivi environnemental des parcs éoliens approuvé par le ministère en charge de 
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l'écologie, dès la phase travaux puis sur les trois premières années pleines consécutives à la mise en service du 

parc. . 
Des suivis spécifiques complémentaires sont mis en œuvre dès la première année de mise en service. lis portent 
sur les points suivants : 

° un suivi des Busards cendrés et Busards Saint-Martin, Alouettes des champs et Œdicnèmes criards 
durant leur période de nidification. Il doit permettre une quantification des couples dans le périmètre 
d'implantation, la protection des nids de Busards, d'Alouettes et Oedicnèmes criards s'ils sont menacés 

par la moisson ; 

e un suivi de l’activité des chiroptères, 
Le bilan de ces suivis sont mis à disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 10 : Mesures Ilées au balisage des aérogénérateurs 

Sans préjudice du respect de la réglementation sur le balisage et à défaut d'argumentaire fourni au préfet en 
démontrant l'impossibilité, le balisage lumineux des aérogénérateurs est rendu synchrone avec celui des parcs 
situés à proximité et notamment ceux dont l'exploitation est confiée à la société Total Quadran : parc de la Croix 
Cuitot, parc des Champs Parents, parc des Malandaux, parc de la Vallée Gentillesse et parc du Mont Bourré. 

Article 11 : Mesures de sécurité 

Avant le début de la phase chantier, des travaux de renforcement respectant le cahier des charges fourni par le 
gestionnaire de l'oléoduc Société Française Dongles-Metz (SDFM) sont entrepris dans le but de consolider les 
chemins empruntés par les convois sus-jacents à l'oléoduc. 
Toutes les mesures de protection sont prises vis-à-vis de cette canalisation notamment lors des travaux à 
proximité. 

Article 12 : Prise en compte de l'effet sillage 

La fréquence et le type de maintenance des machines sont adaptés en fonction des éventuelles usures causées 
par les machines des parcs proches (effet sillage). 

Article 13 : Géolocalisation de l'ensemble des mesures compensatolres 

  

L'exploitant fournit à l'inspection des installations classées, avant le début des travaux, les éléments nécessaires 

au respect des dispositions de l'article L. 163-5 du code de l'environnement. Il transmet : 
+ la « fiche projet » renseignée présentée dans la forme fixée en annexe au présent arrêté ; 
+ pour chaque mesure compensatoire prescrite dans le présent arrêté ou prévue dans le dossier de 

demande objet du présent arrêté : une « fiche mesure » renseignée présentée dans la forme fixée en 
annexe au présent arrêté, ainsi que le fichier au format .zip de la mesure compensatoire (incluant la 
compression des fichiers .shx, .shp, .bdf, .pri, .qpj) obtenu à partir du gabarit QGIS disponible sur le site 
internet de la DREAL Grand-Est. 

13.2- ités de suivi des m 

La mise à jour des données de géolocalisation des mesures compensatoires (bandes enherbées et fenêtres de 
levées de semoir) est fournie par le pétitionnaire selon les modalités suivantes : 

+ au terme de la réalisation des mesures compensatoires prescrites, 
*__ lors de toute modification de l'emplacement des mesures compensatoires, en accord avec l'inspection 

des installations classées. 

Article 14 : Autosurvelllance des niveaux sonores 

Une campagne de mesure acoustique est réalisée dans les 6 mois après la mise en service des éoliennes, pour 
s'assurer de la conformité des installations avec la législation et en particulier l'article 26 de l'arrêté ministériel du 
26 août 2011. Les résultats des mesures sont tenus à la disposition à l'inspection des installations classées.



Si ces mesures révèlent des dépassements des valeurs limites imposées par l'arrêté ministériel sus-visé, des 
mesures de bridage sont mises en place. 

Article 15 : Déchets 

La destination et le mode de traitement des déchets doivent être connus. L'exploitant doit pouvoir justifier de son 
respect de l'article L.541-1 du code de l'environnement et notamment les alinéas concernant le principe de 
proximité et celui concemant la hiérarchie des modes de traitement. 

Article 16 : Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection des Installations classées 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
“le dossier de demande d'autorisation initial avec ses compléments ; 
«les plans tenus à jour; 

* les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

* tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrété et l'arrêté du 26 août 2011 modifié relatif aux installations de production d'électricité utilisant 
l'énergie mécanique du vent. . 

Ces documents rédigés en français peuvent être informatisés. Mais dans ce cas, des dispositions doivent être 
prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 
minimum, 

Article 17 : Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures des articles R 515-105 à R 515-108 du code de l'environnement, l'usage à prendre 
en compte est le suivant : usage agricole. 
Le démantèlement comprendra l'excavation de la totalité des fondations et des massifs en béton et la remise des 
matériaux de même nature qu'avant les travaux afin de redonner au sol son état initial, 

re [Il : D ition: lculiè ves à L igation enne militaire au tl les L, 5111- 
5112- 51142 5113-1 e de ns: la navigation aérlenne ci titre 

l'arti 6352- code oO) 

Article 18 : Balisage 

Les éoliennes sont équipées d'un balisage diurne et nocturne à réaliser selon les spécifications de l'arrêté 
ministériel du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation aérienne. 

Titre IV : Dispositions diverses 

Article 19 : Caducité 

Les délais de caducité de l'autorisation environnementale sont ceux mentionnés à l'article R. 515-109 du code de 
l'environnement. 

Article 20 : Droit des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 21 : Publicité 

En vue de l'information des tiers et conformément aux dispositions de l'article R. 181-44 du code de 
l'environnement :



1° une copie de l'arrêté d'autorisation environnementale ou de l'arrêté de refus est déposée à la mairie de la 

commune d'implantation du projet et peut y être consuitée ; 

2° un extrait de ces arrêtés est affiché à la mairie de la commune d'implantation du projet pendant une durée 

minimum d'un mois ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 

3° l'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en 

application de l'article R. 181-38 ; 

4° l'arrêté est publié sur le site internet des services de l'Etat dans la Marne où il a été délivré, pendant une durée 

minimale de quatre mois. 

Article 22 : Exécution 

Le Secrétaire général de la préfecture de la Marne, la Sous-préfète de l'arrondissement de Vitry-le-François, le 
Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Grand Est, la Directrice départementale 
des territoires de la Marne et l'inspection des installations classées, sont chargés chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au maire de la commune de La Chaussée-sur- 
Marne et au bénéficiaire de l'autorisation environnementale. 

Le présent arrêté sera publié sur le site internet des services de l'Etat de la Marne pendant une durée minimale 
de quatre mois. 

Chälons-en-Champagne, le { Q MARS 2021 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire général 

Denis GAUDIN 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. || peut être déféré auprès des cours administratives d'appel : 
1° par les pétitionnaires ou exploltants, dans un délai de deux mols à compter du Jour où la décision leur a été notifiée, 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article L. 181-3, dans un 

délai de quatre mois à compter de : 

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ; 

b) La publication de la décision sur le site internet des services de l'Etat dans le département de la Mame prévue au 4° du même 

article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délal court à comp- 

ter du premier jour d'affichage de la décision. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mols. Ce 
recours administratif prolonge de deux mols les délais mentionnés aux 1° et 2°



Fiche PROJET 

  

Clé Énergie 

[] installations destinées à la production d'énergie hydroélectrique 

[] Ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire installés au sol 

Q] Installation en mer de production d'énergie 

[] Lignes électriques aériennes très haute tension 

[] Lignes électriques sous-marines 

O] Canalisations d'eau chaude et vapeur d'eau 

[1 Canalisations destinées au transport de gaz inflammables, nocifs ou toxiques et CO2 

[] Autres canalisations pour le transport de fluides 

[la Forages et mines 

Q Forages ©] Exploitations minières 

Clainstallations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) 

[] ICPE agro-alimentaires ÜICPE élevages 

EC ICPE carrières C] ICPE industrielles 

[1 ICPE déchets [] ICPE méthanisation 

OC] ICPE éolien C1 ICPE autre 

Clé installations nucléaires de base (INB) 

Ulainstallations nucléaires de base secrètes (INBS) O 18S [© 
INBS autre 

D] Stockage déchets radioactifs 

Clæinfrastructures de transport 

F1 Voies ferroviaires (y compris ponts, tunnels et tranchées couvertes supportant des 
infrastructures ferroviaires) 

Construction autoroutes et voles rapides 

Construction route à 4 voies ou plus 

Autres routes de plus de 10 km 

Autres routes de moins de 10 km 

Transports guidés de personnes 

Aérodromes 

Autres - 

Ca Milieux aquatiques, littoraux et maritimes 

Voies navigables 

Ports et installations portuaires 

Canalisation et régularisation des cours d'eau 

Travaux, ouvrages et aménagements en zone côtière 

Travaux de récupération de territoires sur la mer 

Travaux de rechargement de plage 

Travaux, ouvrages et aménagements 

Récifs artificiels 

Joe d'hydraulique (agricoles, y compris projets d'irrigation et de drainage de 
terres 

Ê Dispositif de captage et de recharge artificielle des eaux souterraines 

[2 Dispositifs de prélèvement des eaux en mer (et rejets en mer) 

O
O
O
O
O
O
C
O
 

O
D
C
O
O
O
D
D
O
O
O
O
 

1 Le [CODEPROJET] est constitué des 5 premiers caractères du nom du projet. Il est obligatoire et doit être reporté sur toute transmission de fichier 
informatique (cf. fichier compressé accompagnant les fiches mesures).



[1 Travaux, ouvrages et aménagements réalisés en vue de l'exploitation d'eau destinée à 
la consommation humaine dans une forêt de protection 

QC Barrages et autres installations destinées à retenir les eaux ou à les stocker 

C3 Installation d'aqueducs sur de longues distances 

CI Ouvrages servant au transvasement des ressources hydrauliques entre bassins 
fluviaux 

© Système de collecte et de traïtement des eaux résiduaires 

[l Extraction de minéraux par dragage marin ou fluvial 

[] Stockage et épandage de boues et d'effiuents 

Ca Sécurisation de falaises 

Ca Travaux de protection contre les crues 

[la Travaux, ouvrages, aménagements ruraux et urbains 

CO Travaux, constructions et opérations d'aménagement 

[] Villages de vacances et aménagements associés 

D Aïres de stationnement ouvertes au public, dépôts de véhicules et garages collectifs de 
caravanes ou de résidences mobiles de loisirs 

[ Terrains de camping et caravanage 

[] Pistes de ski, remontées mécaniques et installation d'enneigement 

O1 Équipements sportifs, cukurels ou de loisirs et aménagements associés 

CO Opérations d'aménagements fonciers agricoles et forestiers (AFAF) 

[ Projets d'affectation de terres incultes ou d'entendues semi-naturelles à l'exploitation 
agricole intensive 

[1 Premiers boisements et déboisements en vue de la reconversion des sols 

Ü Crématuriums 

[la Travaux soumis à autorisation en cœur de parc national 

  [la Autre (à préciser) :.. 

. ee ee ee ne em ne nan nn ner annee nn ennnneee 

pQfet nement 

État d'avancement Claautorisé [la Cessation d'activité 

Clé Annulé Ca Partiellement autorisé 

  

Phase chantier 

Date de début du chantier menton QUIÉ6 prévisionnelle du... 
(format : j/mm/aaaa) chantier (en jour) 
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Nombre de toutes les autres mesures liées au projet :.. 

  

j rvl mener rnernrns rene fasse Durée d'exploitation 
(format : j/mm/aaaa) (en jour) 

Montants prévisionnels (K€ TTC) 

De l'opération Minimal... Maximal................. 

Des mesures en faveur de Minimal... Maximal.…..................... 

  

> La « fiche PROJET » doit être transmise au service instructeur au format .pdf. Son nom ne doit pas comporter d' espaces et suivre le format : « [CODEPROJET] [AAAAMMI].pdf ». 
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Le nombre de mesure(s) de compensation des atteintes à la biodiversité doit être obligatoirement renseigné. « On entend par biodiversité, ou 
diversité biologique, la variabilité des organismes vivants de toute origine, y compris les écosystèmes terrestres, marins et autres écosystèmes 
aquatiques, ainsi que les complexes écologiques dont ils font partie. Elle comprend la diversité au sein des espèces et entre espèces, la diversité des 
écosystèmes ainsi que les interactions entre les organismes vivants » (cf. article L.110-1 du code de l'environnement). 

Les mesures autres que les mesures de compensation des atteintes à la biodiversité à comptabiliser sont : les mesures d’évitement, de réduction et 
d'accompagnement relatives aux milieux naturels (y compris biodiversité), au bruit (population et santé humaine), à l'air (terres, sol, eau, air et 
climat), aux paysages (biens matériels, patrimoine culturel et paysage), complétées de toutes les mesures de compensation autres que celles 
compensant les atteintes À la biodiversité, 

[AAA AMM] correspond à l’année et eu mois (en chiffres) de remise du fichier au format zip au service instructeur.



Fiche MESURE n°... 

Nom du fichier compressé associé! 

Si mesure comprise dans un dossier d'autorisation environnementale, procédure embarquée concernée : 

M Autorisation au titre de la loi sur l'eau (Installations, ouvrages, travaux et activités ou « IOTA ») 

F Déclaration au titre de la loi sur l'eau (IOTA) 

TT Autorisation au titre des Installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) 

1 Enregistrement et déclaration d'une ICPE 

TT Dérogation à l'interdiction d'atteinte aux espèces et habitats protégés 

M Autorisation de travaux en réserve naturelle nationale 

1 Autorisation de travaux en site classé 

M Autorisation de défrichement 

F Autorisation pour l’établissement d'éoliennes 

F Autre @ préciser) : 

  

Classe Cle Évitement [la Réduction Clé Compensation  [l&Accompagnement 

  

O Air [1 Faune et flore 

CO Biens matériels [1 Habitats naturels 

O Bruit [1 Patrimoine culturel et archéologique 

- [1 Continultés écologiques C1 Population 

Cl Eau C1 Sites et paysages 

[1 Équilibre biologique Ü Sols 

D Espaces naturels, agricoles, forestiers, maritimes ou de loisirs 

[1 Facteurs climatiques 

1 Le fichier compressé associé à la mesure doit être au format compressé « .zip » (incluant la compression des fichiers .shx, .shp, .dbf, .prj, .qpj) et est 
obtenu à partir du gabarit QGIS disponible sur le site internet de la DREAL Grand-Est (| 

). Son nom ne doit pas comporter d'espace, et doit être dénommé en lettres capitales sur la 
forme « QGIS _[CODEPROJETI [AAAAMML MESUREINID]. zip», 
[CODEPROJET] est constitué des 5 premiers caractères du nom du projet. Il est obligatoire et doit être reporté sur toute transmission de fichier 
informatique. 
[AAAAMM] correspond à l’année et au mois (en chiffres) de remise du fichier au service instructeur. . 
EN°ID] correspond à l'identifiant de la mesure indiqué dans le fichier compressé obtenu à partir du gabarit QGIS assoclé à la mesure (cf. champ 
«id »). 

2 Le nom de la mesure doit être constitué d’un (ou plusieurs) mot(s) clé(s) permettant d'identifier facilement la mesure. Ce nom doit être identique à 
celui indiqué dans le fichier compressé de la mesure obtenu à partir du gabarit QGIS (cf. champ « nom »). 

3 Le ouméro ID de la mesure doit correspondre à l'identifiant de la mesure indiqué dans le fichier compressé obtenu à partir du gabarit QGIS assoclé 
à la mesure (cf. champ « id »). 

4 Sous-catégorie (au à défaut « catégorie ») correspond au champ « catégorie » renseigné dans le fichier compressé de la mesure obtenu à partir du 
gabarit QGIS, et doit être choisi à l’aide du guide d’aide à la définition des mesures ERC (Théma CGDD - janvier 2018) disponible à l’adresse : 

(cf. explications et illustrations en pages 56 et suivantes du guide). Conformément à la page 9 
du guide précité, « tout élément susceptible d'enrichir cette classification [..] peut être transmis à l'adresse mail suivante : 
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[1 Oui [] Non 

  

Si NON, POUFQUOÏ 7... rrnennnnnnnnnnnnnnannnnnanannennnnnnnnennen 

Dates de mise en œuvre 

Date prescrite for fnrrrrrirrrrrss Durée prescrite 
(format : j!mm/aaaa) (en Jour) 

Date réelle 1 1 (format : J/mm/aaae) 

État d'avancement actuel O1 En projet [1 Mise en œuvre en cours  [] Terminée 

[1 Réalisée ©] Abandonnée 

Suivi 

[] Audit de chantier []Bilan/CR de suivi [] Rapport fin de chantier 
Modalités 

COÛT Œ TTC) rmmeenneernmrnnneennennnn nn 

    

  

d. . 

sure sfr 1... 

Estimation financière de la mesure (K€ TTC) 

Montant prévu annee Montant réel... 

échéan ce(s ée ffiqu ar la m 
(en nom latin et nom vernaculaire — cf. site INPN : https:/inpn.mnhn.fr/accueil/index) 

  

» La «fiche MESURE » doit être transmise au service instructeur au format .pdf, Son nom de fichier ne doit pas 
comporter d'espaces et suivre le format : « [[CODEPROJET]_[AAAAMM] MESUREIN°ID].pdt>». 
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» Possibilité de joindre en fichier au format .pdf tout document utile à la compréhension et la localisation de la 
mesure compensatoire (extrait étude d'impact, plan de gestion, schéma d'aménagement, etc.). 

Chaque fichier joint doit être au format pdf. Son nom ne doit pas comporter d'espaces et suivre le format : 
« [CODEPROJET]_ [AAAAMML MESUREIN°MESURE]_PJIN°PJ].pdf », 
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